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1 Recherche d'emploi 

1-3 Au travail 

(1) Certificat du droit au travail 

Le Certificat du droit au travail démontre que vous avez un statut de résidence qui vous permet de travailler au 

Japon. Muni de la description des activités envisagées et la durée du temps de travail, ce certificat est délivré 

par le bureau régional de l’immigration. 

Grâce à la présentation de ce certificat, on voit clairement à quoi correspondent les activités que vous pouvez 

exercer et la durée de travail autorisée dans le cadre de votre statut de résidence, ce qui donne une assurance 

aussi bien à l’employeur qu’à l’ employé,. En outre, en cas de changemenet de travail, vous aurez peut-être 

besoin de ce certificat (se référer; A Statut de résidence 3 Acquisition de certificat du droit au travail) 

 

documents à fournir déposer à / se renseigner à quand frais 

1  Formulaire de délivrance 
pour un certificat du droit au 
travail 

2  Passeport ou Carte 
d’enregistrement d’étranger 

<En cas de possession d’une 
Permission d’effectuer une 
autre activité en dehors du 
statut acquis> 

3  Permission d’effectuer une 
autre activité en dehors du 
statut acquis 

etc. 

déposer au bureau régional 
d’immigration du lieu de son domicile 
 
se renseigner au bureau de 
l’immigration régional ou au Centre 
d’informations générales pour les 
résidents étrangers 

en cas de 
besoin 

680yens 
(timbre 
fiscal) au 
moment 
de la 
délivrance 

http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/e/index.html�
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/a/03.pdf
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